
Les revendications et les relances  
de l’UNSa Justice SG AC ont été entendues  

puisque les personnels affectés  
place Vendôme disposeront très bientôt,  

d’un cabinet médical sur leur site !
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Notre organisation syndicale était conviée le  
28 août dernier par le docteur DIAS, médecin 
du travail, pour visiter ce nouveau cabinet.

Le cabinet sera situé au rez-de-chaussée dans  
le bâtiment des petites écuries, et sera accessible 
pour les personnes à mobilité réduite.

Après avoir été à l’initiative d’une solution de 
restauration administrative pour  les agents de la 
place Vendôme, l’UNSa Justice SG AC se félicite 
de cette avancée mais reste vigilante car  
certaines modalités restent encore à obtenir.

En effet, l’UNSa Justice SG AC déplore l’absence 
de bureau pour l’infirmière. Par ailleurs, nous 
souhaitons que ce cabinet médical soit doté  
des mêmes dispositifs médicaux que celui du 
millénaire 3.

La 1ère organisation syndicale du secrétariat 
général revendique également l’obtention de 
badges d’accès pour le médecin et l’infirmière du 
travail afin de faciliter leur venue place Vendôme. 

Pour l’instant, le médecin du travail préconise  
une présence une fois par mois le mercredi en 
fonction des demandes.

L’UNSa Justice SG AC reviendra vers vous 
pour vous communiquer la date de son 
ouverture.

Au plus près des personnels, la première 
organisation syndicale du secrétariat 
général et de l’administration se tient à 
votre écoute et fait de vos conditions de 
travail sa priorité !

Paris, le 13 septembre 2024

Enfin... 
Un cabinet médical 

pour les agents de la place Vendôme !

L’UNSa Justice SG AC 
visite le nouveau cabinet médical 


